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C- 30-06-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 25 JUIN 2018 
 

MARCHES PUBLICS/ETUDES ET PROJETS NEUFS - REQUALIFI CATION ET 
MISE AUX NORMES DU CONSERVATOIRE MUSIQUE ET DANSE D E NIORT - 

APPROBATION DES MARCHES DES LOTS 4, 9 ET 11 
 

 
Monsieur Jean BOULAIS , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Par délibération du 14 mars 2016, le Conseil d'Agglomération a approuvé le programme de 
requalification et mise aux normes du Conservatoire à Rayonnement Départemental de Niort 
et autorisé le lancement de la consultation des concepteurs par voie de concours. 
 
Par délibération en date du 30 janvier 2017, le Conseil d'Agglomération a attribué le marché 
de maitrise d'œuvre au groupement DESHOULIERES et JEANNEAU Architectes.  
 
Par délibération en date du 25 septembre 2017, le Conseil d'Agglomération a approuvé le 
dossier d’Avant-Projet Définitif. 
 
Par délibération en date du 29 janvier 2018, le Conseil d'Agglomération a approuvé l’avenant 
N°2 de maitrise d’œuvre et autorisé le lancement de la consultation des entreprises, 
 
Par délibération en date du 28 mai 2018, le Conseil d'Agglomération a approuvé l’attribution 
de 11 des 14 lots de la consultation lancée le 22 février 2018, prenant acte du fait que : 
- Les lots 4, charpente bois, et 9, chape – carrelage, étaient infructueux en l’absence d’offre. 
- Le lot 11, peinture, était reporté au Conseil de juin (analyse en cours 

d’approfondissement). 
 
Une nouvelle consultation a été lancée le 16 avril 2018 pour les deux lots infructueux. La 
remise de plis était prévue le 18 mai 2018. Après déroulement de la consultation, les marchés 
ont été attribués comme suit : 

 
N° Désignation Titulaires Montant en 

€uros  HT 
4 Charpente bois Infructueux en l’absence d’offre - 
9 Chape – Carrelage NAUDON PENOT 131 148,70  

 
Pour le lot 11, à l’issue de la finalisation de l’analyse annoncée dans la délibération du Conseil 
du 28 mai 2018, le marché a été attribué comme suit : 
 

N° Désignation Titulaires Montant en 
€uros  HT 

11 Peinture ARMONIE DECO 63 079 ?08 
 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20180625-C30-06-2018-DE
Date de télétransmission : 05/07/2018
Date de réception préfecture : 05/07/2018



Enfin, le lot 4 s’étant révélé une nouvelle fois infructueux, il a été fait application des 
dispositions de l’article 30 I 10° du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics : « Pour les marchés publics répondant à un besoin dont la valeur estimée est 
inférieure aux seuils européens, lorsque la mise en concurrence est impossible ou 
manifestement inutile en raison notamment de l'objet du marché public ou du faible degré de 
concurrence dans le secteur considéré ». Cet article est relatif aux marchés publics négociés 
sans publicité ni mise en concurrence préalables et peut s’appliquer dans les circonstances du 
lot 4 où le faible degré de concurrence est démontré au travers de deux consultations 
infructueuses. 
A l’issue de cette démarche, le marché a été attribué comme suit : 
 

N° Désignation Titulaires Montant en 
€uros  HT 

4 Charpente bois FREYSSINET France Région Ouest 50 739,17 
 
Le montant total de l’ensemble des lots attribués est donc de 3 085 398,47 euros HT. 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

− Approuver les marchés décrits ci-dessus et autoriser leur signature. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 77  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jean BOULAIS 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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